
POSTULAT NO 52 (2011-2016)

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
DE LA SEANCE DU CONSEIL GENERAL

DU 21 MAI 2012

- n  o   52 de Mme Elena Strozzi (Verts) et de 20 cosignataires demandant au Conseil communal   
d'étudier l'installation de systèmes d'économie d'eau chaude dans les bâtiments publics

Mme Elena Strozzi (Verts) résume le postulat ci-après :

"Ce postulat demande que la Ville étudie la possibilité d’économiser de l’eau dans les  
bâtiments publics, notamment l’eau des douches des vestiaires des halles de gymnastique, ceci aussi  
pour des raisons d’économie d’énergie et de réduction de la consommation d’eau chaude.

Les systèmes suivants devraient faire l’objet d’une analyse :

- L'installation de robinets (pour les lavabos et les douches) avec débit réduit (économie d’eau  
jusqu’à 60%);

- La coupure / réduction du débit de l’eau chaude dans les robinets des lavabos.

En  réduisant  la  consommation  générale  d'eau,  on  diminue  également  la  
consommation d’énergie nécessaire au fonctionnement de la station d’épuration.

Nous souhaitons également être informés de la stratégie du Conseil communal pour  
promouvoir  et  proposer  de  tels  dispositifs  d’économie  d’eau  chaude  (éventuellement  par  des  
subventions à l’achat de robinets économes) à la population. 

Nous  demandons  également  que  le  rapport  nous  présente  une  analyse  des  
possibilités de récolter l’eau de pluie sur les toits des bâtiments publics et de voir quelle pourrait être  
son utilisation."


